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� Octobre Rose du 1er au 31 octobre 

� Exposition les mesures et capacités du 7 au 17 octobre - en Mairie 
(bouteilles et contenants) et 
les Vignobles Houdemontais d’autrefois 
« Organisée par le Comité des Fêtes » 

� Brioches de l’Amitié samedi 12 octobre à partir de 9h 

� Marché Fermier samedi de 9h à 12h - Parking de la Ronchère 
 - 19 octobre 
 - 02 novembre 

� Exposition L’Aéronautique en Lorraine du samedi 19 au vendredi 25 octobre - hall de la Mairie 
« Base Aérienne 133 de Nancy Ochey » 

� Exposition de photos « Chantiers Jeunes » du 31 octobre au 8 novembre dans le hall de la Mairie 

� Heure du Conte mercredi 6 novembre de 16h30 à 17h15 
 Bibliothèque Municipale 

� Accueil des nouveaux habitants samedi 9 novembre 

� Commémoration de l’Armistice 1918 lundi 11 novembre - 11h15 - Monument aux Morts 

� Palmarès du concours  samedi 16 novembre - 11h00 - Salle Polyvalente  
des Maisons Fleuries 
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AU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Délibérations du 30 septembre 2013 

DEMANDE DE SUBVENTION AU FIPD POUR LA VI-
DÉOSURVEILLANCE URBAINE 

Depuis quelques années, la commune subit des actes 
de vandalismes et d’incivilités récurrents sur l’ensemble 
du territoire communal et plus particulièrement sur les 
bâtiments publics, actes qui ont conduit à l’incendie 
criminel de la Salle Polyvalente en décembre 2012. Les 
statistiques communiquées par les services de police, 
dans le cadre du Contrat Local de Sécurité, confirment 
une augmentation de la délinquance urbaine sur 
Houdemont, comme  sur l’ensemble de l’agglomération 
nancéienne. 
Dans ce contexte, un projet de vidéosurveillance 
urbaine a été décidé par la mise en place de caméras 
couplées à un dispositif de stockage d’images en temps 
réel. L’investissement financier que la commune a 
consacré à cette opération, pour sa première phase, se 
chiffre à près de 45 000 € TTC, le marché ayant été 
attribué à la Société Eiffage Energie de Heillecourt. Le 
système est évolutif, et permettra prochainement de 
couvrir d'autres sites. Le Conseil Municipal sollicite du 
Ministère de l’Intérieur, par l’intermédiaire des services 
de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle, une subvention  
au titre du Fonds Interministériel pour la Prévention de 
la Délinquance (FIPD). 

CHARTE DU RÉSEAU R.A.P.P. EN SANTÉ MENTALE 
DU TERRITOIRE DE L’AGGLOMÉRATION DU 
GRAND NANCY 

�  Avenant n°1 au marché de maîtrise d’œuvre 
conclu avec le cabinet d’architecture ABC 

Des contraintes de mises aux normes réglementaires et 
le constat, au fur et à mesure de l’avancement des 
travaux de rénovation de la Salle Polyvalente, ont 
nécessité des dépenses complémentaires. Ainsi 
l’estimation globale du montant des travaux doit être 
réévaluée et s’élève aujourd’hui à 400 274,61 € TTC. 
En conséquence, conformément à l’article 7.6 du cahier 
des charges administratives particulières (CCAP) du 
marché de maîtrise d’œuvre, la rémunération définitive 
du maître d’œuvre est calculée à la hauteur de 15% du 
montant final des travaux, soit 60 041,61 € TTC 
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer 
l’avenant n°1 pour ajuster le montant de la rémunération 
du cabinet d’architecture ABC. L’Agence Régionale de Santé de Lorraine a engagé 

depuis plusieurs mois une réflexion à l’échelle du 
territoire de l’agglomération nancéienne, visant à la 
mise en place d’un Réseau d’Alerte Pluri-Professionnel 
(RAPP) en santé mentale. 
L’objectif de ce réseau d’acteurs, consiste à repérer et 
orienter des personnes dont le comportement peut 
mettre leur santé ou leur liberté en question, voire 
menacer la sécurité d’autrui. La mise en commun de 
leur point de vue permet, dans les plus brefs délais, 
d’analyser une situation à haut pouvoir d’aggravation et 
tenter d’apporter les éléments de solution qui semblent 
les plus appropriés en vue d’une action commune. 
 

AMTE - ANIMATIONS ESTIVALES 2013 

Pour la période allant du 26 au 30 août 2013 
(une semaine), la somme de 204,90 € a été partagée 
entre les associations : Club Micro-informatique, Club 
de Jeux de Société, Tennis Club, Club de Judo et 
Randonneurs Houdemontais qui ont participé à 
l’animation de l’Aménagement Municipal du Temps de 
l’Enfant. 

■ Avenant n°1 au lot n°6 « Plomberie-Chauffage » 
Entreprise CHAPPE 

En raison de l’abaissement du faux-plafond par la pose 
de plaques d’isolation plus épaisses, la nouvelle VMC ne 
peut pas être installée à l’endroit initial. Seule la cage 
d’escalier menant au sous-sol peut l’accueillir. Ce 
déplacement occasionne une dépense supplémentaire 
d’un montant de 3 921,68 € TTC qui ne sera pas prise en 
charge par l’assurance. 

Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer 
l’avenant n°1 avec l’entreprise CHAPPE. 

AVENANTS AU MARCHÉ DE TRAVAUX DE LA SALLE 
POLYVALENTE  

Monsieur le Maire est autorisé à effectuer les virements 
de compte à compte dans le budget 2013 d’un montant 
de 5 050 €. Ces transferts n’impactent pas l’enveloppe 
globale du budget de la commune. 

DÉCISION MODIFICATIVE N°5 AU BUDGET 2013 

Dès sa mise en place, le RAPP de Nancy couvrait le 
territoire des secteurs de psychiatrie adultes placé sous 
la responsabilité du pôle psychiatrique du Grand Nancy 
dont dépendent les communes de Dommartemont, 
Essey, Laxou, Malzéville, Maxéville, Nancy, Pulnoy, 
Saint-Max, Saulxures, Seichamps, Tomblaine, 
Vandœuvre et Villers. 
Aujourd’hui, le RAPP a vocation à accueillir également le 
secteur psychiatrique adulte placé sous la responsabilité 
du pôle psychiatrique du centre hospitalier de Saint-
Nicolas-de-Port dont dépendent les communes d’Art-sur-
Meurthe, Fléville, Heillecourt, Jarville, Laneuveville et 
Houdemont. 
Le Conseil Municipal désigne Monsieur le Maire comme 
référent et l’autorise à signer tout document relatif à la 
Charte du RAPP. 

 
 

CHARTE DU RÉSEAU R.A.P.P. (suite) 

 

VOTRE MESSAGER 

Vous pouvez consulter tous les « Messager » parus de-
puis janvier 1988 sur le site internet de la Ville :  

http://houdemont.fr 

 



Autres informations 

TRANSPORTS SCOLAIRES ET URBAINS 
Au cours de la réunion avec la Communauté Urbaine du 
Grand Nancy, la Sté Transdev et la commune de 
Houdemont, nous avons fait valoir les différentes 
réclamations reçues des usagers des transports urbains 
et demandé que soit modifié le parcours de la ligne L 
(Départ de Ludres et desserte des lycées et collèges 
Jacques Callot Vandœuvre et Stanislas Villers) pour 
emprunter à partir de l’arrêt Frocourt, l’itinéraire de la 
ligne 7. 
Ainsi la ligne L passerait par les Egrez et le Centre du 
Village et reprendrait le tracé initial par la route de 
Heillecourt (tracé en rouge). 
Ce nouveau parcours serait mieux adapté pour les 
collégiens et lycéens qui fréquentent le Haut-de-Penoy 
et Jacques Callot. À noter que les lignes 7 et 15, dont 
les horaires seront ajustés, restent toujours disponibles 
pour se rendre à ces 2 établissements scolaires. 
Au cours de la réunion, il a été expressément demandé 
de convertir la ligne scolaire L en ligne commerciale 
accessible à tous les usagers (fréquence toutes les 
20 mn). 
Une réunion de synthèse est programmée 2ème 
quinzaine d’octobre pour soumettre le projet à 
délibération communautaire lors d’une réunion qui se 
tiendra en novembre. La mise en service de ces 
aménagements prendrait effet au cours de la 2éme 
quinzaine de décembre. 

LE STAN 2013 

Un nouveau commerçant nous 
a rejoint pour enrichir le Marché 
Fermier de Houdemont qui se 
tient de 9h à 12h les premiers et 
troisièmes samedis de chaque 
mois. 

Pour tenir compagnie à nos fidèles producteurs, la 
« Ferme de la Petite Seille » vous propose désormais 
des produits biologiques laitiers de vache : crème, 
yaourts, beurre, fromages blancs divers… 

Venez les découvrir 

MARCHÉ FERMIER 

 
 

INFOS - DIVERS - INFOS - INFOS 

Pendant les vacances scolaires, la 
Ville de Houdemont organise des « 
Chantiers Jeunes » où les  14 / 17 
ans peuvent se retrouver. Le ma-
tin, ils effectuent divers petits travaux d’aménagement, 
d’embellissement ou de réhabilitation d‘équipements 
communaux et s’adonnent l’après-midi  à une activité cul-
turelle ou sportive.  
Pour clôturer la saison, les 14 jeunes qui ont participé 
aux chantiers jeunes de Pâques et de l’été se sont ren-
dus au parc Walygator. Ils y  ont passé une agréable 
journée qui restera marquées dans leur souvenir.  

 

CHANTIERS JEUNES 

 

Jeunesse  

SORTIE DES CM1 ET CM2 A SAINT MIHIEL 

Vendredi 27 septembre 2013, 
les élèves de CM1 et de CM2 
de l'école Maurice et Katia Krafft 
sont allés dans le secteur de 
St.Mihiel (55) pour découvrir 
des vestiges de la Première 
Guerre Mondiale. 

Les classes étaient partagées en deux groupes. Le ma-
tin, les élèves de CM2 ont enfilé les « bardas » des Fran-
çais ou des Allemands. C'était très lourd à porter ! Pen-
dant ce temps, l'autre groupe de CM1 faisait une prome-
nade dans la forêt, où les élèves ont dû chercher des élé-
ments photographiés dans de véritables tranchées de la 
Première Guerre Mondiale. 
L'après-midi les élèves ont travaillé dans les tranchées 
allemandes et françaises. Les tranchées allemandes 
étaient bétonnées alors que les tranchées françaises 
étaient élaborées à partir de matériaux trouvés sur place. 
Enfin, les enfants ont également lu des lettres de soldats, 
qui décrivaient toute l'horreur de la guerre. 
Ce fut une superbe journée, qui s'est terminée par le dé-
pôt d'une gerbe et par le chant de la Marseillaise devant 
une croix dans le « Bois Brûlé ». 
Merci au Souvenir Français qui a financé le déplacement 
et qui restera gravé dans toutes les mémoires ! 
(article rédigé par les élèves) 



 

AIDE POUR LES PLANTATIONS DES ARBRES 
FRUITIERS  

 

RENDEZ-VOUS DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 

L’automne est la meilleure période pour les 
plantations. Pensez à mettre un arbre frui-
tier qui sera apprécié par toute la famille. 
Pommiers, poiriers, mirabelliers, etc., vous 
trouverez des variétés locales chez les 
pépiniéristes. Si vous êtes un particulier et 
que vous plantez un arbre fruitier dans le 
coteau de Houdemont, la Ville de Houde-
mont participe à votre engagement à hau-
teur de 10 € par arbre (maximum 50 €). Toutes les conditions 
et modalités en Mairie ou sur le site : www.houdemont.fr 

 
AIDES FINANCIÈRES POUR TRAVAUX D’ISOLATION 
DES LOGEMENTS 

 
 

 

Environnement - Cadre de vie 

ACCÈS DÉCHETTERIE 

Lorsque votre carte d’accès aux 
déchetteries atteint les 20 passages 
vous pouvez appeler le Service Dé-
chets Ménagers de la Communauté 
Urbaine qui rechargera votre carte 
pour 10 passages supplémentaires. 

Le numéro de téléphone est au 
dos de votre carte d’accès. 

 Dans le cadre du dispositif national des 
Certificats d’Économies d’Énergie, la 
Communauté Urbaine du Grand Nancy 
propose des aides financières pour 
inciter les particuliers à entreprendre des 
travaux d’isolation et de chauffage dans 
leur logement. La date limite pour 
déposer les dossiers est fixée au 20 novembre 2013. 

A noter que le Grand Nancy a majoré la prime quand l’isolant 
choisi est naturel, par exemple, pour une isolation des 
combles, en chauffage gaz, l’aide de base de 6 € passe à 8 € 
par m². Nous vous recommandons de profiter des conseils 
personnalisés et gratuits des experts indépendants : à la 
Maison de l’Habitat et du Développement 
Durable, 03 54 50 20 40. 

■ RAPPEL DES AIDES EXISTANTES AUX PARTICULIERS 

Aides communales 

� Isolation des combles, des façades et des parois 
opaques par l’extérieur. 

� Pose de panneaux solaires thermiques (pour l’eau 
sanitaire et le chauffage). 

� Plantation d’arbres fruitiers sur des parcelles en friche 
de la section cadastrale AM. 
Renseignements en Mairie de Houdemont 

Aides du Grand Nancy 

� Aides pour des travaux de rénovation « Habitez Mieux 
dans le Grand Nancy » (sous condition de ressources) 
Renseignements : Maison de l’Habitat et du 
Développement Durable, Place de la République à 
Nancy,  03 54 50 20 40. 

� Vente de composteurs à prix préférentiel. 
Renseignements : Maison de la Propreté, 61 rue Saint-
Nicolas à Nancy, 03 83 17 17 07 

� Récupérateurs d’eau de pluie. 
Renseignements :  Mission Développement Durable, 
03 83 50 21 39. 

� Capteur solaire thermique, pompe à chaleur 
géothermique.  
Renseignement : Maison de l’Habitat et du 
Développement Durable, 03 54 50 20 40  

D’autres aides sous forme de crédit d’impôt, de prêt à taux 
zéro, TVA réduite, sont toujours d’actualité. N’hésitez pas à 
consulter l’Agence Locale de l’Énergie au 03 83 37 25 87. 

Les prochains Rendez-Vous du Dé-
veloppement Durable seront dédiés 
à un cycle « Nutrition Santé » avec 
Thierry MICHEL, diététicien nutri-
tionnel, diplômé en micro nutrition 
de Nancy, qui apportera des ré-

ponses claires et pratiques sur les enjeux de la nutrition. 

Ce cycle sera la suite de la conférence de janvier dernier sur 
le thème « Alimentation et Santé ». 
Le programme sera le suivant : 

� Conférence « DLMA, les aliments protecteurs » jeudi 14 
novembre 2013 à 18h 

� Conférence « Alimentation, cardiovasculaire et cholesté-
rol » le jeudi 28 novembre à 18h 

� Conférence « Longévité réussie et alimentation » le jeudi 
12 décembre à 18 h 

Les conférences débats seront organisées par la municipalité 
en partenariat avec l’Association APNS (Association Promo-
tion Nutrition Santé Lorraine), le CCAS et l’ARPAH. 

L’accès sera gratuit et ouvert à tous. Pour la bonne organisa-
tion, une inscription est demandée en  

Mairie au 03 83 56 21 22 
ou par mail : contact@mairie-houdemont.fr 

L’Agence Locale de l’Énergie du Grand Nancy viendra animer 
un atelier collectif sur « Comment isoler d’avantage sa mai-
son, son appartement et comment diminuer sa facture de 
chauffage ? » le vendredi 8 novembre à 10h en Mairie. 

Les experts qui sont indépendants, examineront vos factures 
de gaz et d’électricité, les plans de votre logement et conseil-
leront sur les travaux à engager. Cet atelier s’adresse aux 
personnes qui ne peuvent pas se rendre aisément à la Mai-
son de l’Habitat et du Développement Durable à Nancy. 

Une inscription est obligatoire, l’atelier est limité à une dizaine 
de personnes. N’hésitez pas à vous inscrire et à venir avec 
vos questions. Inscriptions en Mairie 

 

ATELIER - RÉNOVATION DE SON LOGEMENT 

 

Santé - Social - Sécurité  

 

OCTOBRE ROSE 

Une vitrine de l’Hôtel de Ville sera 
éclairée de rose pour rappeler à 
chacun la nécessité du dépistage 
précoce du cancer du sein pour 
toutes les femmes. 

Samedi 12 octobre de 15h à 16h 
à la galerie commerciale de CORA 

une animation ZUMBA sera proposée aux visiteurs ainsi qu’un 
salon d’échanges sur le dépistage du cancer du sein. 
 

Pour tout savoir sur  l’agenda des manifestations organisées 
sur l’agglomération du Grand Nancy durant le mois d’octobre, 

vous pouvez vous connecter sur Internet à : 
www.malorraineenrose.fr 


